COMITE D’ENTREPRISE ADIA

ZI D'EPLUCHES

1/3 RUE BORIS VIAN

95310 SAINT OUEN L'AUMONE
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Séjour en CROATIE
Hôtel ZORA 3*
à SPLIT

8jours
((((((((((
DEPARTS de PARIS :

· DU SAMEDI 19 mai au SAMEDI 26 mai 2012 
– (40 personnes maximum)
· DU SAMEDI 9 JUIN AU SAMEDI 16 JUIN 2012 – (40 personnes maximum)

((((((((((
TARIFS
· 270 €uros 
pour le personnel ADIA permanent et intérimaire

A la réservation : établir 3 cheques de 90 €uros.  
· 405 €uros pour le conjoint (si vous n’êtes pas marié joindre un justificatif de vie commune)

A la réservation : établir 3 chèques de 135 €uros
· 540 €uros
pour les autres personnes 
· Gratuit 
pour les enfants jusqu'à 2 ans
A la réservation : établir 3 chèques de 180 €uros 
Afin de bénéficier de ce tarif préférentiel, nous vous remercions de vous inscrire impérativement avant le : LUNDI 30 MARS 2012
CE PRIX COMPREND :

· Le transport aérien Paris / Split / Paris sur vols spéciaux,
· L'assistance aéroport à Paris pour le départ,

· Le logement base chambre double, à l'Hôtel ZORA 3*
· Séjour libre en Pension complète boissons incluses aux repas (vin local, eau gazeuse, eau à volonté

service au verre),
· Les transferts en autocar climatisé,

· Les services de notre représentante à l'hôtel,

· Les taxes et services divers,

· L'assurance assistance rapatriement,

· La garantie APS (garantie totale des fonds déposés),

· L'assurance annulation-bagages soit 2,5 % du montant total du voyage,

· Les taxes d'aéroport internationales (60 € à ce jour),

CE PRIX NE COMPREND PAS : 

· Le supplément chambre individuelle : 220 €
· Les boissons et les pourboires, les dépenses d'ordre personnel.

· Toute hausse de carburant, taxes ... non connues à ce jour.
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FORMALITES 
( Carte d’identité valide OBLIGATOIRE (plastifiée – sécurisée) ou passeport en cours de       validité obligatoire pour adultes et enfants.

   La validité du passeport ou de la carte nationale d’identité doit couvrir toute la durée du séjour.

(Important : Attention : La Croatie ne fait pas partie de l’Union européenne ni de l’Espace 

  Schengen !
Les personnes de nationalité étrangère sont priées de contacter les autorités françaises, croates, monténégrine afin de connaître et appliquer leurs modalités d'entrée 
et de sortie des territoires : français et croates site Internet : www.diplomatie.gouv.fr
Toute personne (notamment les femmes) inscrite sous un autre nom que celui figurant sur 

son passeport sera refusée à l'embarquement. De plus, nous vous rappelons que ce motif 

d'annulation n'est pas garanti.

POUR ETRE PRISE EN COMPTE L’INSCRIPTION DOIT NOUS PARVENIR ACCOMPAGNEE :

DES 3 CHEQUES, des renseignements et documents demandés.
DANS LE CAS CONTRAIRE LE DOSSIER SERA RETOURNE A LA PERSONNE .

(ELLE NE SERA DEFINITIVE QU’APRES ENCAISSEMENT DES 3 CHEQUES.

LES CHEQUES SERONT ENCAISSES RESPECTIVEMENT 

le 1er à la réception / 24 février 2012 / 23 mars 2012
******************
que devez-vous faire si vous annulez ?

Important : Nous avertir par courrier recommandé dès que vous avez connaissance d’un événement empêchant votre départ, de manière à limiter les conséquences de l’annulation, et nous faire parvenir sous 8 jours, les justificatifs et ou document officiel.

Motifs susceptibles d’un remboursement (rappel joindre les justificatifs) :

( Décès personnel ADIA ou conjoint ;

( Hospitalisation de la personne inscrite ;

( Prise de mission de l’intérimaire à la date du voyage
Conditions d’annulations  partielles  et penalites
· Entre 59 et 46 jours avant le départ 20 % du montant total par personne

· Entre 45 et 21 jours avant le départ, 50 % du montant total par personne

· Entre 20 et 8 jours avant le départ, 75 % du montant total par personne

· Entre 7 et 2 jours avant le départ, 90 % du montant total par personne

· A moins de 2 jours avant le départ, 100 % du montant total par personne
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INFORMATIONS VOYAGES 
Les modifications d’horaires de départ ou de retour imposées par le trafic aérien, la rotation des appareils, les impératifs de sécurité ou autres, ne peuvent entraîner aucune indemnisation à quelque titre que ce soit du fait de la modification de la durée du voyage.

Nos prix sont calculés de façon forfaitaire et basés sur un certain nombre de nuitées et non de journées. De ce fait si en raison de modifications d’horaires de départ ou de retour imposées par les compagnies aériennes (le trafic aérien dense, la rotation des appareils, les impératifs de sécurité ou autres), la première et/ou la dernière journée se trouvait écourtée par une arrivée tardive ou un départ matinal, aucune indemnisation à quelque titre que ce soit ne pourrait avoir lieu.

D’autre part, nous ne pouvons assurer que tous les vols de retour sur Paris s’effectueront toujours au même aéroport que celui du départ et ceci pour des raisons climatiques, contraintes techniques ou autres, ne dépendant pas de notre agence de voyage.

Les frais éventuels (taxis, navettes, parking) resteront à la charge des clients.

En ce qui concerne les grèves et les retards dus à des raisons techniques ou aux conditions atmosphériques, nous ne saurions être tenus pour responsables des conséquences et des frais qu’entraînerait l’annulation totale ou partielle des services hôteliers et des transports.

Dans ces dernières hypothèses, nous nous efforcerons de rechercher et de proposer des solutions propres à surmonter les difficultés apparues.

L’absence de moyen de transport pour venir ou repartir de l’aéroport de PARIS suite à des modifications d’horaire aérien (de départ ou de retour) ne sera pas considéré comme un motif valable en cas d’annulation. Il ne sera versé aucune indemnisation.

Le défaut d’enregistrement (non présentation des papiers d’identité, visas, vaccinations nécessaires à l’entrée dans le pays de destination), n’est pas considéré comme motif de remboursement, et n’entraîne pas la responsabilité de l’agence de voyages ni du Comité d’Entreprise.
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JOINDRE LA COPIE DE LA CARTE D'IDENTITE OU DU PASSEPORT

DATE :
DU 

 AU 




MADAME  (
MADEMOISELLE  (
MONSIEUR  (
NOM : 



PRENOM : 





Date de naissance : 


ADRESSE PERSONNELLE :
TEL PERSONNEL : 

N° DE PORTABLE : 

Adresse email :......................................................................................................
NATIONALITE : 

QUALITE : 
( PERMANENT (6 mois de présence au moment de l’inscription)
Date d’entrée chez ADIA : 



( INTERIMAIRE (joindre attestation Assedic – 910 h travaillées dans les 12 derniers mois – être en poste au    moment de l’inscription)
*
*

*

Sera accompagné(e) de : 
MADAME  (
MADEMOISELLE  ( 
MONSIEUR  (
NOM : 



PRENOM : 





Date de naissance : 



Nationalité :…………………………………………..
QUALITE :
( CONJOINT (si pas marié joindre justificatif de vie commune)


( ENFANT 


( AUTRE (Préciser) : 



	
	Montant des chèques 
(joindre impérativement tous les  chèques au moment de l’inscription) 

	
	Salarié ADIA
	Conjoint
	Autre

	1er chèque
	
	
	

	2ème chèque
	
	
	

	3ème chèque
	
	
	


CACHET DE L’AGENCE OBLIGATOIRE :

Date : 



Croatie

HOTEL CLUB ZORA ***

Deux presqu’îles, une en pinède où niche l’hôtel club Zora***, mêlée de senteurs de pins et d’air marin et la seconde, un village de pêcheurs, de maisons de pierres et de tuiles. Tout est à portée de main pour des vacances réussies !

Situation de votre hôtel-club

A 35 km au nord de l’aéroport de Split et à 60 km de Split, l’hôtel club Zora surplombe une péninsule couverte d’une forêt de pins de 10 hectares et offre une vue superbe sur le village de Primosten (animé de juillet à septembre) que vous reliez à pied par une allée de 600 mètres. Il est entouré de 2 plages de cailloux fins et criques rocailleuses. Dans ce complexe, 345 chambres réparties en 9 unités de 30 chambres sur 3 étages avec ascenseur.

A votre service

Dans l’hôtel club : coffre fort à la réception (payant), service de change, coin Internet (payant), boutique de souvenirs, restaurant climatisé avec terrasse, bar, une discothèque.

A proximité : banque (avec distributeur) à 300 m de l’hôtel club, supermarché, cafés, restaurants, boutiques, pharmacie et centre médical.

Votre chambre

Chambres (20 m² environ) avec salle de bains et sèche-cheveux, climatisation (de 17h à 10h du matin en juillet et août uniquement), ventilateur, téléphone, télévision satellite et balcon. Possibilité de triples (3 lits – attention pas de possibilité d’ajouter un bébé) et de quadruples (nombre limité) avec 2 chambres et 1 salle de bains.

Votre table

Repas sous forme de buffets locaux ou internationaux dans le grand restaurant climatisé avec boissons à volonté durant vos repas (vins de productions locales, sodas, eau à volonté et service au verre).

Sports et loisirs

Piscine couverte et chauffée selon la météo, transats gratuits, bain à bulles, centre de bien-être avec salle de massage (payants) et sauna (payant).

Activités gratuites : salle de fitness, 4 courts de tennis (hors initiation), bateau à pédales, minigolf, ping-pong.

Avec participation sur les deux belles plages de cailloux fins (aménagées de juillet à septembre uniquement) : centre de plongée, banana boat, ski nautique, parachute ascensionnel, transats et parasols. 

Initiation au tennis et massages. Une équipe de 4 animateurs (ou 5 en juillet/août) vous proposera des activités en journée (tournois, jeux apéro) et en soirée (soirée à thème ou quiz musical ou soirée dansante) 6 jours sur 7.

Vos enfants

Mini-club pour les enfants de 4 à 12 ans ouvert pendant les vacances scolaires uniquement.

Pour vos enfants, boissons à volonté (sodas de production locale et eau) ainsi que petits gâteaux (l’après-midi) entre 10h00 et 12h30 et de 15h00 à 17h30 (uniquement à l’espace mini club).

Pratique

Pas de prêt de serviettes de plage.

Hôtel déconseillé aux personnes à mobilité réduite.

Chaises hautes à disposition. Lit bébé à réserver de France.

Vous aimerez …

• La beauté du site, préservé et au bord de la mer, son parc boisé et ses 2 plages.

• La proximité du village de Primosten.

• Sa piscine couverte et chauffée.

• Son animation francophone

Bon à Savoir...

• Clientèle internationale.

• L’hôtel est entouré de criques rocheuses.

Conditions pour la participation au voyage :





6 mois de présence pour le personnel permanent ;





910 heures de travail dans les 12 derniers mois pour le personnel intérimaire ;





Etre en poste au moment de la demande.





Justificatif à fournir pour les intérimaires : l’attestation Assedic (fournie par l’agence).
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